
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DU FINISTERE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DU PAYS DE LANDIVISIAU 

  

 CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
séance du 23 mai 2023 

 

Délibération n°2023-05-046 
 
Date de convocation : 17 mai 2023 
 

Conseillers en exercice : 45 Présents : 36 Votants : 43 

 

Convention de mise à disposition de biens situés à Landivisiau 

au profit de la SAFER 

 

L’an deux mil vingt-trois, le 23 du mois de mai à 18 heures, le conseil communautaire, 

régulièrement convoqué, s’est réuni à Guimiliau, salle polyvalente, sous la présidence de 

M. Henri BILLON, président. 

Etaient présents M. JEZEQUEL Jean, M. DUFFORT Jean-Philippe, M. MIOSSEC 
Gilbert, M. MICHEL Bernard, Mme PORTAILLER Christine, M. 
BODIGUEL Robert, Mme PICHON Marie-Christine, M. LE 

BORGNE Laurent, Mme HENAFF Marie Claire, M. PALUD Jean, 
M. THEPAUT Jean-Jacques, M. POSTEC Jean-Yves, Mme 
CARRER Bernadette, M. SALIOU Louis, Mme POULIQUEN 
Marie-France, M. GUEGUEN Guy, M. CADIOU Bruno, M. 
GUEGUEN Philippe, M. ABALAIN Jean-Luc, Mme GUILLERM 
Babeth, M. RIOU André, Mme MARTINEAU Gaëlle, Mme LE FOLL 

Sylvie, Mme QUERE Patricia, M. RAMONET Thierry, Mme 
TORRES Sonia, M. PHELIPPOT Samuel, M. LOAËC Eric, M. 
PERVES Daniel, M. JEZEQUEL Sébastien, M. ABGRALL 
Dominique, Mme LE GUERN Marlène, M. GILET Yves-Marie, 
Mme KERVELLA Julie, Mme QUILLEVERE Gwénaëlle 

Avaient donné 
procuration 

M. MORRY Yvan à Mme PORTAILLER Christine 
Mme CRENN Nicole à M. THEPAUT Jean-Jacques 
Mme CLOAREC Marie-Françoise à M. GUEGUEN Guy 
Mme CLAISSE Laurence, à M. SALIOU Louis 
M. BRAS Philippe à M. DUFFORT Jean-Philippe 
Mme JAFFRES Anne à M. POSTEC Jean-Yves 
Mme ABAZIOU Nadine à M. PERVES Daniel 

Absent(s) excusé(s) M. BRETON Jean-Pierre 
M. POT Dominique 

Absent(s) / 
 
Participaient aussi à cette séance, M. FLOCH Erwan, directeur général des services 
 

Secrétaire de séance : M. THEPAUT Jean-Jacques 
 
Le quorum étant atteint, l’Assemblée peut délibérer valablement. 
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Entre 2019 et 2021, la CCPL s’est portée acquéreur de terrains au Nord de la Zone de Vern 

dans le prolongement de l’usine de la SILL. 

 

Ces terrains se situent sur Landivisiau (10 ha 09 a 10 ca aux lieux dits Ker Louët et 

Lestrévignon). 

 

Dans l’attente de la réalisation d’un projet industriel sur ce site, la CCPL souhaite mettre 

l’ensemble des biens à la disposition de la SAFER à travers une convention de mise à 

disposition. 

 

Cette convention, consentie pour une durée de 5 ans entre le 29 septembre 2023 et le 29 

septembre 2028, permet à la SAFER d’utiliser les terres aux fins d’aménagement parcellaire 

et de mise en valeur agricole, conformément au but fixé par l’article L 142-6 du Code Rural, et 

de mettre en place des baux non soumis aux règles résultant du statut de fermage. Les baux 

SAFER sont ainsi consentis pour une période d’un an avec tacite reconduction. 

 

Il est précisé que cette convention est annuellement résiliable par les parties, à la fin de l’année 

culturale, soit au 30 septembre moyennant un préavis de 6 mois. 

 

Vu lu bureau communautaire en date du 9 mai 2023 ; 

Vu la conférence des maires en date du 16 mai 2023 ; 

Après avoir entendu l’exposé du rapporteur, M. Gilbert Miossec, vice-président ; 

 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, par 38 voix pour et 5 abstentions 
(Guy Guéguen, Marie-Françoise Cloarec, André Riou, Daniel Pervès, Christine 
Portailler) :  
 

- Adopte la convention de mise à disposition entre la CCPL et la SAFER pour les 

terrains situés sur Landivisiau, conformément à la convention jointe à la 

présente délibération. 

 

- Autorise le Président ou son représentant à signer cette convention. 

 

 

 Pour extrait conforme au registre des délibérations, 
 le 25 mai 2023. 
  
Le Secrétaire de séance, Le Président, 
Jean-Jacques THEPAUT. Henri BILLON. 
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